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ASSEMBLÉE NATIONALE
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rythmes scolaires
Question écrite n° 63422

Texte de la question

M. Jean-Marie Sermier attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur le volet financier de la réforme des rythmes scolaires. L'article 72-2 de la Constitution
dispose que toute création ou extension de compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses
des collectivités territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi. Pour les communes mettant
en place des temps d'activités périscolaires, il est vrai qu'un fonds d'amorçage, limité aux deux premières
années scolaires, a été prévu. Toutefois, les communes qui ne mettent pas en place d'activités périscolaires ne
sont pas éligibles à ce fonds puisque l'article 67 de la loi du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour
la refondation de l'école de la République prévoit explicitement que celui-ci a pour objectif de « contribuer au
développement d'une offre d'activités périscolaires ». Pourtant, ces communes doivent supporter elles aussi les
coûts liés à la réforme, notamment à l'ouverture des locaux et au fonctionnement des bâtiments une demi-
journée supplémentaire. Ceux-ci ne donnent lieu en l'état à aucune compensation financière. C'est pourquoi il
s'interroge sur le respect de l'article 72-2 de la Constitution dans la mise en œuvre de la réforme des rythmes
scolaires.

Données clés

Auteur : M. Jean-Marie Sermier
Circonscription : Jura (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 63422
Rubrique : Enseignement maternel et primaire
Ministère interrogé : Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche
Ministère attributaire : Éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 72832 septembre 2014
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE63422
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267204
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_35.pdf

